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 Est prescrite, par le présent arrêté, la révision  des Plans de Prévention des Risques
d’Inondation  approuvés  sur  le  territoire  des  communes  d’Aguessac,  Compeyre,  La  Cresse,
Creissels, Millau, Paulhe et Rivière sur Tarn. Ce projet de révision est nommé  « VALLÉE DU TARN ».

 Le service déconcentré de l'État qui sera chargé d'instruire le projet est la direction
départementale des territoires de l’Aveyron.

 L’approbation du Plan de Prévention des Risques d’Inondation sur le bassin « VALLEE DU
TARN » doit intervenir dans un délai de trois ans, prorogeable une fois, dans la limite de dix-huit
mois.  

 La concertation liée à cette révision des Plans de Prévention des Risques d’Inondation
sur le bassin « VALLÉE DU TARN », se déroulera selon les modalités ci-dessous :

Les communes d’Aguessac, Compeyre, La Cresse, Creissels, Millau, Paulhe et Rivière sur Tarn, la
communauté de communes Millau Grands Causses, le Parc Naturel Régional des Grands Causses,
le syndicat mixte du bassin versant du Tarn Amont, seront associés à l’élaboration du projet, à
l’occasion de réunions de travail.

Les études pourront être consultées durant toute la phase d’élaboration depuis la prescription de 
la révision jusqu’à l’enquête publique, à la direction départementale des territoires (service 
énergie, risques, bâtiment et sécurité).

Le projet avant enquête publique est soumis aux personnes et aux organismes associés 
(Département de l’Aveyron, Chambre d’agriculture de l’Aveyron, Centre National de la Propriété 
Forestière d’Occitanie, Conseil Régional d’Occitanie, Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement d’Occitanie). A défaut de réponse dans un délai de deux mois, à 
compter de la saisine, leur avis est réputé favorable. 




